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Appartient à Conseil des ministres du 25 avril 2025

Modifications relatives à l’organisation du marché de l'électricité – Deuxième lecture

Sur proposition du ministre de l’Énergie Mathieu Bihet, le Conseil des ministres a approuvé en
deuxième lecture un avant-projet de loi modifiant la loi relative à l'organisation du marché de
l'électricité, et portant confirmation de différents arrêtés royaux sur l’énergie.

L’avant-projet entérine plus précisément les arrêtés royaux suivants :

l’arrêté royal modifiant l'arrêté royal relatif à l'établissement de mécanismes visant la promotion de
l'électricité produite à partir des sources d'énergie renouvelables et l'indemnisation des titulaires d'une
concession domaniale offshore en cas d'indisponibilité du Modular Offshore Grid

l’arrêté royal relatif à l'établissement d'un mécanisme d'indemnisation au profit des détenteurs d'une
concession domaniale visée dans la loi relative à l'organisation du marché de l'électricité en cas de
retard dans la mise en service ou d'indisponibilité totale ou partielle du Modular Offshore Grid 

l’arrêté royal modifiant l'arrêté royal fixant le mode de calcul et les modalités de contrôle du coût de la
réserve stratégique et du mécanisme de rémunération de capacité

En outre, l’avant-projet vise à modifier la possibilité de modifier, remplacer et supprimer les dispositions de
l’arrêté royal relatif à l’établissement de mécanismes visant la promotion de l’électricité produite à partir
des sources d’énergie renouvelables et l’indemnisation des titulaires d’une concession domaniale offshore
en cas d’indisponibilité du Modular Offshore Grid.

L’avant-projet de loi, adapté à l'avis du Conseil d'Etat, est soumis à la signature du Roi.
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